
Convocation du conseil municipal adressée individuellement à chaque conseiller le 20 décembre 2010 pour le 05 janvier 2011 à 20 heures 30 à l’effet de délibérer sur :


- Décisions modificatives aux budgets 2010


- Construction d’un bar tabac - choix des entreprises et du coordinateur SPS


- Diagnostic thermique des bâtiments - Rapport du bureau d’études - Diagnostic

                    de performance énergétique des logements


- Personnel communal


- Construction d’une centrale photovoltaïque - Création d’un budget annexe


- Budgets primitifs de l’exercice 2011 - Subventions - Tableau du personnel  


- Travaux 


- Questions diverses.



L’AN DEUX MIL ONZE le cinq janvier à vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni en l'Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur CHATELIER Robert, maire.

Présents : Mesdames MISSLEN, BLANCHET, CHAPOT, RENAUD-ZAT. Messieurs BERRANGER, MARTIN, CHARTOIS, VOYER,  DAUZET, MESTRE, RATAUD, BERTRAND,  CHATELIER Robert, maire.

Représentée par pouvoir : Madame LEGER.

Absent et excusé : Monsieur BRAUD.

Secrétaire de séance : Madame BLANCHET.

Le compte rendu de la dernière séance du conseil municipal est adopté à l’unanimité.

1 DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET ANNEXE PORT – DM2 ANNEE 2010


Afin de prendre en compte les frais bancaires liés au prêt contracté auprès de la caisse d’épargne pour l’opération de dévasement, le conseil municipal vote la décision modificative n°2 au budget port de l’année 2010 selon le détail suivant :

Section d’exploitation

Dépenses

chap 011.................-50

chap   66............... +50

2 DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET PRINCIPAL – DM2 ANNEE 2010


A la demande du comptable les opérations d’ordre de travaux en régie ne sont plus réparties par opérations d’équipement.


Aussi le conseil municipal vote la décision modificative n°2 au budget principal de l’exercice 2010 qui se résume comme suit :





Section d’Investissement

Dépenses

chap 21......................-11 000

chap 23.....................+11 000

3 CONSTRUCTION D’UN BAR TABAC – CHOIX DES ENTREPRISES ET DU COORDINATEUR SPS


Le transfert du  bar tabac a fait l’objet d’un arrêté de permis de construire délivré le 3 décembre 2010. Le projet consiste à démolir le garage attenant à la maison d’habitation située 2 rue cité Lafon et d’y construire un bâtiment d’une surface de 94m2.


Une consultation a donc été engagée par une annonce parue dans le BOAMP le 16 décembre 2010.


Les entreprises ont eu jusqu’au 4 janvier 2011 pour déposer leur devis.


Le commerçant, propriétaire du bar tabac le Fontenoy, a donné son accord pour la réalisation de ces travaux, qui seront financés par un prêt puis par le versement de loyers qui compensera le remboursement des annuités.


Le conseil municipal retient les offres les moins disantes à savoir :


- lot n°1 Gros oeuvre-VRD : CMBA pour 80 200.03 € HT


- lot n°2 Etanchéité : Châtel étancheité pour 7 651.59€ HT


- lot n°3 menuiseries extérieures : Régondeau pour 8 862€ HT


- lot n°4 électricité : Mandin Palissier pour 8 360.67€ HT


- lot n°5 plomberie sanitaire : Tétaud Franck pour 2 929.56€ HT


- lot n°6 plâtrerie : David Jérôme pour 13 870.60€ HT


- lot n°7 menuiseries intérieures : David Jérôme pour 9 963.50€ HT


- lot n°8 peinture : 1 937.80€ HT


-  SPS : CSBTP17 pour 1 027.50€ HT


Le financement a été inscrit au budget primitif de l’exercice 2011 à l’opération

« transfert du bar tabac » (n°152).

4 DIAGNOSTIC THERMIQUE DES BATIMENTS – RAPPORT DU BUREAU D’ETUDES


L’assemblée prend connaissance du compte rendu de la commission des bâtiments réunie le 14 décembre 2010 pour la présentation de  l’audit énergétique par Abaque Ingénierie réalisé pour l’hôtel de ville, la maison des associations et la Poste.


Monsieur CHATELIER précise qu’ERDF subventionnera les travaux d’isolation et d’amélioration des chaufferies.


L’évaluation globale est de 250 040€ TTC, non compris l’isolation extérieure et le remplacement des menuiseries de la Poste.


Pour que cette opération soit viable économiquement, il faudra que les économies réalisées sur les factures énergétiques correspondent au remboursement du prêt contracté.


Le conseil municipal, après en avoir débattu, approuve l’audit qui vient de lui être présenté et demande que l’estimation pour la climatisation de la salle des associations et de la bibliothèque soit revue à la baisse.


5 DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE DES LOGEMENTS


La réglementation fait obligation aux propriétaires bailleurs de faire réaliser, dans les immeubles d’habitation, un diagnostic de performance énergétique. Cela concerne les 20 logements de la résidence les charmilles, les 12 maisons de la rue des chardonnerets, les logements  2 rue cité Lafon et 5 rue des roses trémières  et l’appartement situé au dessus de la Poste.


Un devis de prestation de 3 450.46 € TTC a été remis par la société Agenda Diagnostics qui possède toutes les qualifications requises pour cette mission.


Le conseil municipal accepte ce devis.

Les crédits sont prévus à l’article 61522 du budget principal.


6 PERSONNEL COMMUNAL – CREATION DE POSTE - INDEMNITES


La commission des finances propose d’inscrire des crédits budgétaires afin de financer deux avancements de grade de directeur et d’adjoint technique principal de 2ème classe, de revaloriser les rémunérations du cuisinier (à 105% du SMIC) et d’un adjoint administratif.


De plus il conviendrait d’augmenter les heures de travail d’un agent du patrimoine disposé à faire du ménage à l’école primaire de 16h30 à 18 heures et de la surveillance au restaurant scolaire entre 12h et 13h.


Enfin un emploi en contrat aidé arrive à son terme en septembre 2010. Ce poste, affecté au restaurant scolaire, aux écoles et à la salle des fêtes, pourrait être consolidé sur la base de 20h par semaine.


Le conseil municipal valide ces propositions et décide :


- de créer un emploi d’adjoint du patrimoine 2ème classe à raison de 29 h par semaine


- de créer un emploi d’adjoint technique de 2ème classe à raison de 20h/semaine


- d’instituer l’indemnité d’exercice des missions de préfectures pour le cadre d’emploi des adjoints administratifs


- d’adopter le tableau du personnel communal joint en annexe au budget primitif de 2011.


Les crédits sont prévus au chapitre 012 du budget principal.

7 CONSTRUCTION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE – CREATION D’UN BUDGET ANNEXE


Le bâtiment de 4000m2, équipé de panneaux photovoltaïques étant destiné à la revente totale de l’électricité produite à EDF, cette activité est assimilée à un service public industriel et commercial. Conformément aux articles 256A et B du code général des impôts l’ensemble de l’activité est soumise de plein droit au  régime de TVA.


Il y donc lieu de créer un budget annexe qui prendra en compte l’acquisition de la parcelle ZE n°4 décidée lors de la séance du 14 septembre 2010, la remise en état du terrain, les travaux de construction du bâtiment puis toutes les dépenses et recettes d’exploitation.


Le conseil municipal décide de créer un budget annexe, au budget principal, dénommé « centrale photovoltaïque », assujetti à la TVA, qui sera géré sous la nomenclature M4.


Les conditions d’amortissement seront déterminées ultérieurement, dès que le maître d’œuvre, retenu lors de la séance du 24 novembre 2010, aura remis son étude de faisabilité.


L’acquisition du terrain et la rémunération de la maîtrise d’œuvre seront mandatées sur ce budget aux chapitres 21 et 23.


8 BUDGET PRIMITIF ANNEXE PORT – EXERCICE 2011

L'assemblée municipale adopte le budget primitif annexe du PORT DE SOUBISE pour l’exercice 2011, au niveau du chapitre pour les sections d’exploitation et d’investissement. Il se résume comme suit :

SECTION D’EXPLOITATION
	Chap
	Intitulés
	Propositions
	Vote

	
	TOTAL DES DEPENSES
	36 600
	36 600

	011
	Charges à caractère général
	18 994
	18 994

	  65
	Autres charges de gestion courante
	2 290
	2 290

	66
	charges financières
	271
	271

	042
	Amortissements
	15 045
	15 045

	
	TOTAL DES RECETTES
	36 600
	36 600

	 70
	Produits des services
	36 600
	36 600


SECTION D'INVESTISSEMENT
	Chap
	Dépenses
	Proposition
	vote

	16
	Emprunts
	5 578
	5 578

	21 
	Immobilisations corporelles
	9 467
	9 467

	
	TOTAL DES DEPENSES
	15 045
	15 045


	Chap
	Recettes
	Proposition
	vote

	    040
	Amortissements
	15 045
	15 045

	
	TOTAL DES RECETTES
	15 045
	15 045


9 BUDGET PRIMITIF ANNEXE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE – EXERCICE 2011


L'assemblée municipale adopte le budget primitif annexe « Centrale Photovoltaïque » pour l’exercice 2011, au niveau du chapitre pour les sections d’exploitation et d’investissement. Il se résume comme suit :

SECTION D'INVESTISSEMENT
	Chap
	Dépenses
	Proposition
	vote

	21 
	Immobilisations corporelles
	79 000
	79 000

	23
	immobilisations en cours
	2 527 740
	2 527 740

	
	TOTAL DES DEPENSES
	2 606 740
	2 606 740


	Chap
	Recettes
	Proposition
	vote

	    16
	Emprunt
	2 606 740
	2 606 740

	
	TOTAL DES RECETTES
	2 606 740
	2 606 740



10 ADOPTION DU BUDGET PRINCIPAL PRIMITIF DE L’EXERCICE 2011


Après avoir pris connaissance du projet de budget établi par la commission des finances, l'assemblée municipale adopte le budget primitif principal 2011, au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et du chapitre avec opérations pour la section d'investissement.


Il se résume comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
	Chap
	Intitulés
	Propositions
	Vote

	
	TOTAL DES DEPENSES
	1 913 680
	1 913 680

	011
	Charges à caractère général
	436 688
	436 688

	012  
	Charges de personnel et frais 
	681 700
	681 700

	65
	Autres charges de gestion courante
	269 539
	269 539

	66
	Charges financières
	197 250
	197 250

	023
	Virement à la section d'investissement
	328 503
	328 503

	
	TOTAL DES RECETTES
	1 913 680
	1 913 680

	70
	Produits des services
	84 440
	84 440

	 73
	Impôts et taxes
	486 225
	486 225

	 74
	Dotations - participations
	853 618
	853 618

	 75
	Autres produits de gestion courante
	397 618
	397 618

	013
	Atténuations de charges
	19 000
	19 000

	 76
	Produits financiers
	17 650
	17 650

	77
	Produits exceptionnels
	15 129
	15 129

	042 
	Opération d’ordre travaux en régie
	40 000
	40 000


SECTION D'INVESTISSEMENT
	Chap
	Dépenses
	Proposition
	vote

	16
	Rembt d'emprunts et dettes
	331 970
	331 970

	20-21-23 
	Opérations 
	854 790
	854 790

	040
	Opération d’ordre travaux en régie
	40 000
	40 000

	041
	Opérations d’ordre (Eclairage public)
	166 000
	166 000

	
	TOTAL DES DEPENSES
	1 392 760
	1 392 760


	Chap
	Recettes
	Proposition
	vote

	10
	Dotations
	61 000
	61 000

	 13
	Subventions/opérations
	116 135
	116 135

	16
	Emprunts/opérations
	473 122
	473 122

	16
	Dépôt de garantie
	5 000
	5 000

	021
	Virement  section Fonctionnement
	328 503
	328 503

	024
	Produits des cessions
	243 000
	243 000

	041
	Opérations patrimoniales
	166 000
	166 000

	
	TOTAL DES RECETTES
	1 392 760
	1 392 760



L’assemblée décide de ne pas réviser les loyers des logements d’habitation en 2011.


11 TABLEAU DES SUBVENTIONS 2011


Sur proposition de la commission des finances, le Conseil Municipal accorde pour l'année 2011 les subventions suivantes :

	ADSC (voyages écoles de Soubise)
	7 500.00

	Opération Loisirs Jeunes
	6 000.00

	Ass la petite scène
	2 000.00

	M.N.T (contrats santé et prévoyance)
	3 000.00

	Ass communale des Fêtes
	2 300.00

	Soubise Olympic Club
	4 000.00

	Vide grenier
	1 200.00

	Ass. culturelle de Soubise
	1 400.00

	Club de tennis de  Soubise
	1 100.00

	Ass Omnisports Centre hospitalier
	1 500.00

	Club Soubisien du 3ème âge
	   950.00

	Ass. Gymnastique Volontaire
	   600.00

	Le Cochonnet Soubisien
	   600.00

	Ass. communale de Chasse Agréée
	   600.00

	SPA Saintes
	   656.00

	Fédération Nouvelle Anciens Combattants
	   200.00

	Association Art d’ici
	   200.00

	Chambre des métiers
	     99.00

	Prévention Routière Chte-Mme
	   150.00

	Bibliobus – ADL17
	   100.00

	AFSEP
	     80.00

	APMAC.
	     77.00

	Collège Jean Monnet
	 1300.00

	Association soubisienne de badminton
	   800.00

	Association des parents d’élèves
	   500.00

	Ass départementale des conciliateurs de justice
	   100.00

	Club nautique de soubise
	2 000.00

	Club des utilisateurs d’Orphée
	     16.00



Les crédits sont inscrits à l’article 6574 du budget principal.


12 OPERATIONS D’EQUIPEMENTS POUR 2011

      Sur proposition de la commission des finances, le conseil municipal valide les opérations nouvelles suivantes :

	opération
	art 
	intitulé
	montant

	108
	2158
	achat de chariots/tables/chaise
	45 900

	112
	2313
	rénovation d’un appartement –parc d’entreprises
	20 000

	124
	2168
	reliures de deux registres du conseil de 1861 à 1903 et  un registre des arrêtés
	1 850

	128
	2183/2154
	ordinateur mobilier et lave linge école maternelle- rayonnage à la cantine
	10 000

	144
	2188
	achat de guirlandes de Noël
	5 000

	157
	2151
	travaux suite tempête 2010
	205 000

	158
	2158
	poste à soudure- tronçonneuse- taille haie- sableuse- aérateur- barrières
	17 000

	159
	21318
	remplacement de deux fenêtres à l’église
	10 000

	160
	2188
	réaménagement de l’aire de jeux par CAP loisirs
	6 700



13 INFORMATISATION DE LA BIBLIOTHEQUE


Monsieur BERTRAND, responsable de la bibliothèque, propose de remplacer le micro-ordinateur, devenu obsolète, par un nouveau matériel qui permettra une connexion en réseau et de doter l’équipement du logiciel « Orphée premier .net » qui offre de nouveaux services dématérialisés comme la gestion documentaire, la réservation et le prêt d’ouvrage en ligne par les adhérents et la collecte de données statistiques.


Ces prestations sont proposées par le syndicat informatique de la Charente- Maritime de 3 422.95 euro ttc dont 1 304.90 au titre de l’acquisition du matériel.


Le conseil municipal vote les crédits nécessaires, au budget principal, à l’opération « remplacement PC Bibliothèque » (n°161) article 2183 pour la part équipement et au chapitre 011 pour les frais de maintenance et de formation.


Il sollicite de la Bibliothèque Départementale de Prêt une subvention pour financer ce projet.


14 TRANSPORT EN BUS


Monsieur CHATELIER informe les conseillers qu’il a eu un contact téléphonique avec le service de la CAPR en charge du transport collectif entre Port des Barques et Rochefort.


Pour que le bus puisse s’arrêter dans la commune il faudrait prendre en charge le déficit constaté sur la ligne soit environ 270 000€ par an. Le conseil général serait prêt à financer 90 000€ et Saint Nazaire devrait 30 000€. La participation de la Commune de Soubise serait alors de  60 000€, la CAPR finançant la part de Port des Barques à hauteur de 90 000€.


Monsieur le Maire invite l’assemblée à faire part de ses observations sur cette proposition sachant qu’il n’y a pas pour l’instant de décision à prendre.


Des premiers échanges il apparaît que cette proposition soit jugée très onéreuse d’autant plus que le conseil général a mis en place, dès ce mois, un service de transport à la demande vers Rochefort à raison de 2 jours par semaine et que le bus assure un ramassage régulier tous les jours à 7h30 puis retour vers 17h30.










Le Maire










Robert CHATELIER

